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AGRICULTURE BIOLOGIQUE 
FICHES TECHNIQUES

PRIX DE LA VIANDE BOVINE
EN AB EN 2023

Contexte du marché de la viande bovine 
sur un plan général : 
Les abattages de gros bovins ont reculé de 4,8 % en 2023 
par rapport à 2022 et les achats de viande de bœuf par les 
ménages ont reculé de 3,1 % et ceux de viande de veau de 
3,8 %. (Agence bio)

Prix des bovins bio en 2023 : retour à la stabilité 
Par rapport à 2022 les prix de base ont augmentés de 0.4 €/
kgc en gros bovins. Sur l’année il se sont stabilisés en veaux 
et ont peu varié en gros bovins à + ou moins 0.10€/kgc. 
La diminution de la demande en AB et la faible plus-value 
pour les animaux en AB font que les prix se réindexent sur les 
grilles non bio. Pour ce qui est des primes qui prenaient en 
compte, par exemple, les couts alimentaires d’engraissement 
en période hivernale ou les qualités organoleptiques (persillé 
intra musculaire) n’existent plus ou se sont affaiblie.

Demande des acteurs en bio : la continuité
A noter que le marché de la viande des gros bovins continue 
son évolution vers une consommation de viande en restaura-
tion rapide sous forme principalement de viande hachée.
En libre-service, les consommateurs peinent à acheter des 
barquettes lourdes. Ils recherchent des pièces de taille plus 
petites. Ainsi la demande se situe principalement sur des ani-
maux de poids de 320 à 450 Kgc. En veaux, pour atteindre un 
bon équilibre de valorisation, les opérateurs qui en commer-
cialisent recherche des veaux bien finis pas trop lourd (moins 
de 180 kgc).
Pour voir plus précisément la demande par catégorie selon la 
filière, consultez les fiches « Adéquation entre l’offre et la de-
mande en bovins bio » sur le site du Pole Bio Massif Central :
https://pole-bio-massif-central.org/wp-content/uploads/ 
2023/06/bioviandes_adequation-offre-attente-du-
marche_2023.pdf

La consommation de viandes bovines bio : 
D’après l’agence bio, les ventes de viande bovine bio hachée 
fraiche en libre-service à poids fixe en GMS ont reculé de 19,2 
% en volume et de 10,6 % en valeur en 2023 par rapport à 
2022. Cet indicateur est représentatif à nouveau d’une baisse 
de consommation en AB en 2023 à modérer par rapport à la 
tendance générale. 
En 2022 la baisse de consommation avait entrainé une baisse 
des abattages de gros bovins de 6%. La seule hausse de 
consommation se trouvait en Restauration Hors Domicile 
(+24%). Mais elle était encore peu significative en quantité. 
(Observatoire de la viande bio 2022, INTERBEV)
https://www.interbev.fr/espace-presse/observatoire-des-
viandes-bio-2022/
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Synthèse des interventions et impact sur les pertes de feuilles

Conseils Pertes

La fauche

Faucheuse rotative
• Faucher le matin après disparition de la rosée
• Régler la hauteur de Coupe à 6-8 cm
• Ouvrir les volets rabatteurs au maximum
• Augmenter l’espace entre les organes de conditionnement

7 %
Faucheuse conditionneuse à 
Rouleaux 20 %

Faucheuse conditionneuse à fléaux/ 
à doigts 40 %

Le fanage
• Faner le matin en présence de rosée
• Maintenir au minimum le régime de rotation des toupies
• Considérer cette épate facultative à éviter autant que faire se peut

30 %

L’andainage
• Andainer le matin en présence de rosée
• Regrouper pour avoir de gros andain
• Préférer un retournement andain à un fanage

5 %

Le Pressage

• Presser en présence de rosée
• Préférer les gros andains pour limiter le temps de rotations dans la 
chambre 
• Procéder à un liage filet obligatoire

5 %

ENQUÊTE DES PRIX DE BASE DES CARCASSES PAR CATÉGORIES
ÉTAT 3 D’ENGRAISSEMENT RENDU ABATTOIR

Conformation Février Octobre Année Février Octobre Année

RACES À VIANDE ET CROISÉES VIANDE

Vaches de moins de 10 ans :

Prix Moins de 350 Kgc Plus de 350 Kgc

U 5,40 5,50 5,45 5,50 5,50 5,50

R 5,25 5,35 5,30 5,30 5,30 5,30

Génisses de plus de 30 mois :

Prix Moins de 350 Kgc Plus de 350 Kgc

U 5,65 5,65 5,65 5,70 5,70 5,70

R 5,35 5,35 5,35 5,35 5,35 5,35

Bœufs de moins de 42 mois :

Prix Moins de 380 Kgc Plus de 380 Kgc

U 5,50 5,50 5,50 5,50 5,50 5,50

R 5,25 5,25 5,25 5,25 5,25 5,25

Veaux rosé (3) de moins de 8 mois :

Prix Moins de 180 Kgc Plus de 180 Kgc

E 7,10 7,10 7,10 6,75 6,75 6,75

U 6,35 6,35 6,35 6,00 6,00 6,00

R 5,40 5,40 5,40 5,90 5,90 5,90

Veaux de lait rosé clair (2) de moins de 6 mois :

Prix Moins de 160 Kgc Plus de 160 Kgc

E 8,95 8,95 8,95 8,75 8,75 8,75

U 8,20 8,20 8,20 8,00 8,00 8,00

R 7,20 7,20 7,20 7,00 7,00 7,00

Taureaux toutes races :

4,50 4,50 4,50
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Conformation Février Octobre Année Février Octobre Année

RACES LAITIÈRES

Vaches de réforme :

Prix Moins de 320 Kgc Plus de 320 Kgc

O 4,90 4,80 4,85 4,90 4,80 4,85

P 4,75 4,65 4,70 4,75 4,65 4,70

SELON LES OPÉRATEURS DE LA FILIÈRE :        
       
Plus-values :         
Engagement : 0 à 10 cts  
Planification : 0 à 40 cts  
Qualités bouchères : 0 à 15 cts  
Races : 0 à 25 cts  
Age des vaches de moins de 5 ans : 0 à 5 cts  

Moins values :         
Etat engraissement plus ou moins de 3 : 0 à -50 cts  
Age pour vaches de plus de 10 ans : 0 à -10 cts  
Age pour les bœufs de plus de 42 mois : 0 à déclassement  
Poids à plus de 510 kg : 0 à -10 cts  
Absence de planification : 0 à - 45 cts  
Coûts logistiques de la ferme en gros bovins: -15 à -25 cts  
        
Conseil : Pour optimiser le chiffrage d’un projet, il est nécessaire de valoriser les ventes en relation 
avec l’opérateur de la filière choisi par l’éleveur.
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Ce document est édité par les Chambres d’agriculture de Auvergne-Rhône-Alpes, établissements agréés pour leur activité de conseil 
indépendant à l’utilisation de produits phytosanitaires sous le n° IF01762.

Les références présentées dans ce document sont construites avec 
le plus grand soin par un réseau de techniciens spécialisés. Il s’agit 
toutefois de données moyennes fournies à titre indicatif, car elles 
ne peuvent être transposables exactement au cas particulier que 
constitue chaque exploitation. N’hésitez pas à faire remonter aux 
auteurs vos éventuelles remarques si vous estimez nécessaire de faire 
évoluer ce document.

Votre interlocuteur

Emmanuel DESILLES
Conseiller en Agriculture Biologique
Chambre d’Agriculture de l’Allier
edesilles@allier.chambagri.fr

NOTES


